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DAHOMEY 

!•       AVANTAGES ACCORDES AUX  INVESTISSEMENTS 

U Code prévoit trois régimes  privilégiés:     les  régimes A et  B pour 
1,1 P«tite« «t  moyennes entreprises,   le régime C  pour les industries  '.rèa 

importante» ou d'un intérêt  capital  peur le Développement Economique. 

REGIME A 

Us avantages ci-aprèa sont accordés pour une durée maximum de 5 ans. 

Exonération des droits et taxes perçut- à l'importations 

a) sur équipement, matériaux,  machines et outils directement 

utilisés pour le production et  la transformation des produits. 

b) sur aatières premières et  produits entrant  totalement ou 

partiellement dans la composition des produits oeuvres ou 

transformés. 

c) sur les matières premières et produits détruits ou modifiés au 

oours de la production ou utilisés à des fins d'emballage non 

réutilisable, des produits oeuvres ou transformés. 

Avantages Fiscaux 

s)      Réduction des droits de sortie des produits exportés. 

b)      Exonération de la taxe de consommation ou sur le chiffre d'affaires. 

RBOIKE B 

Us avantages sont accordés pour uns duré« de 8 ans maximum. 
comprennenti 

Toua las avantages du régime A 

Ils 

Avantages fiscaux 

a) Exonération de la taxa sur les bénéfices industriels et commerciaux 

pendant las 5 premières années d'exploitation. 

Las amortissements normalement comptabilisés durant ces «j premiers 

exsroioas pourront Itre fiscalement  imputés sur les  3 exercices suivants 

sur autorisation expresse du Ministre des Finances. 

b) Exonération pendant la aime periods de la patente et de la redevance 

foncière, minière ou forestière. 
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R3GIME C 

Conclusion d'une "Convention d'Etablissement" entre le Gouvernement et 

l'entreprise pour une durée maximum de 25 ans stipulant diverses garanties 

de la part du Gouvernement  particulièrement  en ce qui concerne : 

(a) la stabilité en matière de commercialisation des produits 

(b) l'accès, la circulation de la main-d'oeuvre, la liberté de l'empiei, 

le li^re choix des fournisseurs et prestataires de service. 

(c) le renouvellement des permis d'exploitation forestière et minière. 

(d) les modalités d'utilisation des ressources hydraulique«,  électriques 

et autres, l'évacuation des produits jusqu'au liiu d'embarquement  et 

l'utilisation des installations existantes ou accès par ou pour l'entreprise 

en ce lieu d'embarquement. 

Avantages - Le régime C permet de bénéficier *e droit des avantages 

des régimes A et B et en outre : 
de la stabilisation du régime fiscal pendant 25 années. 

PROCEDURE D'ARBITRAGE 

La procédure d'arbitrage pour tout litige relatif au contrat ou à la 

convention prévue pour le« régime« B et C prévoit la possibilité d« désignation 

d'un 3è arbitre par la plu« haute instance judiciar« de la nation de 

l'investisseur. 
t 

AUTRES AVANTAGES 

Assistance pour 1« financement t    La Banque Dahoméenne d« 

Développement apporte son concours financier pour 1« réalisation d« projets 

industriels, commerciaux,  etc.      Octroi» des crédits à oourt st moyen tene. 

Assistance Technique t  La section de promotion industrielle du Plan 

conseille et aide les investisseurs qui le demandent dans l'élaboration d« 

leurs projets, et la présentation des dossiers conformément au Code des 

Invest i «semante. 
Un Centre de formation et perfectionnement des oadrss «t ohsfs 

de petites et moyenne« entreprises sera mis en place en 1970. 

Assistance pour le main-d'oeuvre t  le Ministère du Travail st 

de la Fonction Publique accorde son assistance pour les questions rslatives 

à l'emploi de main-d'oeuvre locale.      Certaines dérogations à la législation 

du travail pourront être accordées aux entreprises agréées. 

Protection douanière :    Des taxe« è l'importation pouvant le cas 

échéant protéger le marché intérieur contre le« produit« fabriqués à l'étranger. 
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Certaines reactions d»importation peuvent être décidées pour 
favoriser la production dahoméenne. 

-        L'exonération ou la réduction des droits de sortie peut  être 
accordée pour faciliter l'exportation. 

Zone industrielle : Une zone industrielle existe à proximité 

immédiate de Cotonou avec routes, rail, eau, électricité, main-d'oeuvre 
déjà logée. 

Le création d'un domaine industriel à Cotonou est à l'étuie. 

U'     REPRISES BENEFICIANT DES AVANTAGES ACCORD PAP I, non. 

Le. avantages sont accordés aux nouvelles entreprises industrielles 

agricoles ou minier«* en raison de l'intérêt ou de l'importation qu'elle, 

présentant  pour le développement économise du pays. 

Le. critères suivants sont examiné, j 

- participation à l'exécution   du plan de développant économique et 
•octal 

oréation d'emploi 

- contribution au redre..ement de la balance oom-areimla ou à l'amélioration 
de la balance de. compte. 

volume da. investissements. 

U régi.« C n'est accordé qu'aux entreprise, da très grande importance 

frtfMBt «ne longue période d'installation at nécessitant de. masures 
•xoaptionnelles. 

III.     PROCEDUTO D'AQREMETfT 

-       Touta antraprisa désirauaa d'obtanir un agrément pour un investissant 

doit soumettre une demande adressée au Ministra da l'Economia. 

U demande doit precisar la régi., sollicité at contenir des ren.eigne- 
ment. complet« sur 1'investissement. 

Pour avoir droit à un régime privilégié une entreprise doit fournir 

da. earanti., formali.. .„ «»uère de financent et dan. la domaine 
teohnique. 

La commission das invest i •.amant s donne son avis sur chaque projat 

•t soumet au cons.il da. Ministra, le. reoomm«d»tio«i. et Ua 

justifications. 

Us régimes A et B sont accordée par décret pris an Conseil de« 

Ministras, la régime C art accordé par une loi. 
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Composition de le commission des investissements 

Les représentants des Ministères ci-après i 1 

Economie et Plan (Président) ' 

Finances j 

Développement Rural 

Travail et Ponction Publique 

Chambre de Comnerce et d'Industrie + la B.D.D. et la B.D.E.A.C. 

At autres Ministères, selon le nature du projet. 

La Commission peut appeler auprès d'elle,  à titre consultatif, toute 

personne qualifiée par ses compétences. 

IV. IHVB3TISSBCBNTS ETRANGERS 

Le Code accorde des garanties fondamentales :  indemnité équitable en 

cas d'expropriation, non-descriraination entre les étrangers et les nationaux 

au regard de la loi.      Liberté de transfert des bénéfices régulièrement 

comptabilisés ainsi que des capitaux réalises en cas de cession ou de 

cessation de l'exploitation. 

V, SOURCE D'INFORMATION POUR INVESTISSEUR 

Banque Dahoméenne de Développement à COTONOU 

Section de promotion industrielle Ministère du Plan B.P. 239 COTONOU 

¿KEESJîS* 

Loi no. 61-33 du 31 déoembr« I96I établissant un Code des investissements. 

Code des investieeements en français ou mit anglais fus les investisseurs 

peuvent demander au Ministers du Plan, eeotion de Promotion Industrielle, 

B.P. 239, COTONOU. 






